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Direction du Développement, de l'Aménagement et de l'Environnement
Service Aménagement, Espaces Naturels et Itinérance

Projet de réglementation de boisements
Commune de MORINGHEM

Périmètre de boisement ou reboisement non concerné par la réglementation 
des boisements (bois existant)
Périmètre de boisement réglementé (boisable si bois continu jusqu'à           
ou si boisement en plaine supérieur à 4 ha)
Périmètre de boisement interdit
Parcelles non concernées par la réglementation des boisements (parcelles bâties)
Accroche de boisement possible en surface réglementée pour
 "premier rideau de parcelles", puis parcelles attenantes

Légende

Eléments réglementaires
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